


































plus homogènes , on constate que l a plupart de ces activités en­

registrent à Gen ève un l en t développ ement par comparaison au 

reste du pays . Les écarts son t particulièrement élevés pour 

l'industrie des machines e t appareils (progression des emplois 

de 19% à Gen ève contre 48% en Suisse) et dans l 'horlogerie 

(progression des emplois de 5% à Genève contre 12% en Suisse). 

Rappelons que ces compara isons ne sont significatives qu'en 

admettant des hy pothèses assez restrictives qui permett ent de 

dégager la structure et l' évolution de l'industrie à partir de 

données r el a tives à l'emploi. 

5.2. Quelques caractéristiques des branches industrielles de la base 

économiqG8 

17. 

L' industr ie des machines et appareil s , spécialisée dans la 

production de machines-outils , d'appareillages électriques, d'ins­

truments de précision et de machines textiles, est l'industrie la 

plus importante du canton. Ces dernières années elle a été moins 

dynamique à Genève que dans l'ensemble du pays. Ce qui s'explique, 

partiellement, par sa forte orientation vers le marché internatio­

nal, caractérisé par une vive concurrence et de fortes fluctuations , 

et par l' absence de grandes entreprises. Les rachats et les prises 

de contrôle de maisons genevoises par de puissants groupes aléma­

niquEstendent à donner aux entreprises genevoises importantes une 

dimension internationale. 

La chimie , en forte progression à Gen ève, est spécialisée 

dans les produits pharmaceutiques, les parfums synthétiques et 

les cosmétiques . Au contraire de la chimie bâloise, peu de pro­

duits pharmaceutiques originaux sont créés par cette industrie 

à Genève . Les ventes sont principalement orientées vers le mar­

ché national et les exploitations de ce secteur sont souvent des 

filiales d'entreprises bâloises. L'industrie des parfums synthé­

tiques, grâce à deux fabricants, a une place de choix sur le plan 

suisse et exporte une grande partie de sa production. Cette spé­

cialisation a favorisé la création de petites entreprises de 

produits cosmétiques. La chimie genevoise offre ainsi une image 

nuancée avec, d'une part, une production élaborée nécessitant des 

efforts de r echerche et, d'autre part, une production courante 



psu original e. Favori sée pa r les tendances du marché , ver san t 

des sa l a i r es t raditionnell ement é l evés ( donc moins concurrencée 

par l e t ert ia i re que d ' autres branches i ndustri elles sur le mar ·· 

ché du travai l) , l a chimi e genevoise a connu une forte cr oi s s ance 

de s es effectifs depuis 1966 . 
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Ces de r nières années , l ' ho rloge rie genevois e a mi eux rés isté 

à l a r éor ganisation de l a branche que l ' horlogeri e de l' ensemble 

du pays et ell e est même pa r venue à renf or cer sa position sur l e 

plan national quant aux effectifs occupas . CGci tient à la haute 

qualité de s a production, à la qualifica t i on élevée de s a main­

d'oeuvre qui est de ce f ait r el at ivement peu affec t é e par l' aut o­

mation e t à la présence d ' explo i tat i ons plus i mportantes que dans 

le r es t e du pays . Cet t e évolution et ces car acté ristiques s e 

retrouvent dans la bi jout eri a , dont l a pr oduct ion es t souvent liée 

à celle de l 'horloger ie . -Ces deux branches exportent l'essentiel 

de leur production soit di r ectement s ur l e marché i nternational, 

soit par l'inter méd i ai r e du comme rce local. Leur évolution re l a­

tivement favo r abl e a dû avoir des r épercussions positives s ur une 

partie de l'industrie du cuir et des arts graphiques. 

L'industrie du tabac , i mpl an t é e depuis l e début du s i ècl e 

à Genève, compte trois entreprises. Spécialisée entièreme nt dans 

la fabrication de cigarettes, cette industrie, dé jà forte ment 

automatisée, a accru l'effectif de son personnel alors qu' au plan 

suisse le nombre d'emplois a diminué. 

La production d'articles divers en métal, qui se rattache 

à la métallurgie, est souvent, à Genève, une activité de s ous­

traitance pour l'industrie des machines et l'horlogerie. L'emploi 

a diminué depuis 1966 dans ce genre d'exploitations. Les autres 

secteurs de la métallurgie, orientés pour la plupart vers le mar­

ché local ou national de la construction, ont été stables. 

5.3. L'indus trie genevoise et l e marché du travail 

5.3.1. 1'~tlr~il gu_t~rli~iLe 

La main-d'oeuvre féminine occupe une place importante dans 

les grand es branches de l'industrie genevoise et dans celles 

qui se rattachent à la "base économi que" du canton. En général, 



la proportion de femmes est é l evée dans les activités qui 

utili sent du pe r sonne l peu qualifié ( exemple : cartonnage 

dans l' industrie du papier) ou dans celles qui exigent un 

travail minutieux (horloger ie). Le t ertiaire , secteur d ' ac­

tiv ité dominant à Genève , concurrence beaucoup l'industrie sur 

le marché du travai l fémi nin en offrant des salaires souvent 

supérieurs e t des condi tions de travail apparemment plus favo­

rables que dans l'industri e . 

La concurrence du tertiaire explique également la désaf­

fection de la main-d ' oeuvre s uisse pour l'industrie . La pro­

portion de Suisses r este forte dans les branches où la quali­

fication professionnelle et les salaires sont élevés . 

5.3.2. ba~m~iD-Q'~e~vEe_élr~n~èLe 

Le fait marquant de ces dernières années est la poursuite 

de l'augmentation rapide du nombre de travailleurs étrangers 

dans l 'industrie genevoise. Une des composantes essentielles 

de cet accroissement est for mé e par les frontaliers, main­

d'oeuvre qui n'est pas contingentée. Cs s derniers ont permis 

de faire face aux probl èmes de l'embauche qui tiennent en 

grande partie à la concurrence du tertiaire plus important et 

plus dynamique que l'industrie. Remarquons que les problèmes 

de l'emploi dans l'industrie ont deux aspects : l'un est dû 

à la pénurie absolue de la main-d ' oeuvre, l ' autre à la rareté 

d'une main-d'oeuvre relativement bon marché. Le premier 

aspect explique principalement le recours aux étrangers , le 

second les mutations r apides dans l' emploi des étrangers 

(selon leur origine ou leur permis) pour faire face à la mobi­

lité sectorielle des travailleurs. 

Récent dans son ampleur actuelle, le phénomène des fronta­

liers a profondément modifié les conditions du marché du travail 
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à Gen ève depuis 1966, influençant fortement le niveau des salaires , 

la marche de nombreuses entreprises et même de branches entières 

(il faut surtout citer l'industrie des machines) . 

Jusqu' en 1958, la place des frontaliers dans l'économie 

genevoise était presque négligeable ; leur effectif était d 'un 

millier. Il faut ensuite distinguer deux périodes . De 1959 à 

1964, soit jusqu'aux premières mesures de réduction de la main-
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d'oeuvre étrangère - qui frappaient les frontaliers- leur 

nombre a augmenté régul i èrement jusqu'au niveau de 6 000. 

Cette première vag ue se confond avec un mouvement plus général 

ce sont les années pendant l esquelles l es employeurs recourent 

massivement aux travailleurs é trangers. On peut donc remarquer 

que l'échange de force de travail ent re l es départements fran­

çai s limitrophes et Genève ne représente pas un courant tradi­

t ionnel, inscri t dans la structure de la région, mais qu'il 

par ticipe plutôt de l ' évolut ion intervenue sur le marché du 

travail en Suisse dans l' après-guerre. Après une lég ère régre s­

sion ent re 1964 et 1966 , date à laquelle l es mesures de réduction 

sont levées pour les frontali ers, la seconde période d'augmen­

tation commence et se poursuit actuellement. La main-d 'oeuvre 

fr ançaise joue alors nettement un rôle de remplacement par rap­

port à l'immigration qui a été stoppée . La possibilit8 de re­

courir à la main-d'oeuvre frontali ère a peut- être limité les 

efforts de rationalisation de l'industrie genevoise et risque 

de l'affaiblir, à moyen terme, par rapport à l'industrie d'au tres 

cantons. Remarquons que si l'origine du phénomène des fronta­

liers est conjoncturelle et politique (mesures fédérales de 

limitation de la main-d'oeuv re étrangère) , il devi ent un élément 

structurel qui exprime un certain type de rapport entre Genève 

et la région française voisine. C'est du reste au niveau des 

flux de main-d'oeuvre que la relation entre l'industrie gene­

voise et la région est la plus forte. En effet, seules quelques 

entreprises genevoises possèdent des unités de production dans 

la région française limitro~he. 



Tableau 1.1 

STRUCTUR E PAR BRANCHE ET ÉVOLUTION DE L'EMPLO I DANS L'INDUSTR IE 

GE NEVE 

---

' 1966 1971 

BRANCHES ËCONOMIOUES Nombre Nombre 

d'emplo is 
% 

d'emplois 
% 

Produits alimentaires ct fourragers 1653 5,0 1795 5,5 

Boisso ns 86 0,3 73 0,2 

Tabac 920 2,8 963 2,9 

Textile 66 0,2 13 0,0 

Vêtements, chaussures, literie 1427 4,3 971 3,0 

Bois ct liège 1057 3,2 970 3,0 

Jouets et engins de sport 0 - 0 -

Papier 370 1,1 321 1,0 

Arts graplùques 2 660 8,1 3103 9,5 

Cuir 229 0,7 212 0,6 

Plastique 88 0,3 157 0,5 

Chimie 2 375 7,2 2 928 8,9 

Traitement du pétrole brut 0 - 0 -

Terre et pierre 725 2,2 582 1,8 

Métallurgie 3 219 9,8 3 214 9,8 

Machines, appareils, véhicules 13 282 40,4 12 806 39,0 

dont ateliers de production 10 706 32,6 11 078 33,8 

ateliers de réparation 2576 7,8 1 728 5,2 

Horlogerie 3718 11,3 3 647 11,1 

Bijouterie 970 3,0 1036 3,1 

Instruments de musique 24 0,1 22 0,1 

TOTAL 32866 100,0 32 813 100,0 
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ËVOLUTION 
1966-71 

% 

+ 8,6 

- 15,1 

+ 4,7 

- 80,3 

- 31,8 

- 8,2 

-

- 13,2 

+ 16,7 

- 7,4 

+ 78,4 

+ 23,3 

-

- 19,7 

- 0,2 

- 3,6 

+ 3,5 

- 32,9 

- 1,9 

+ 6,8 

- 8,3 

- 0,2 



Tableau 1.2 

STRUCTU RE PAR BRANCHE ET ÉVOLUTION DE L'EMPLOI DANS L'INDUSTRIE 

SUISSE 

1966 1971 
1966-71 

BRANCH ES ÉCONOMIQUES Nombre Nombre 

d'emplois % d'emplois % % 

1 2 3 4 5 

Produits alimentaires et fourragers 44. 752 5,1 45 575 5,2 + 1,8 

Boisso ns 7 756 0,9 9 470 1,1 + 22,1 

Tabac 7 085 0,8 6 630 0,8 - 6,4 

Textile 68 371 7,7 57 429 6,6 - 16,0 

Vêtements, chaussures, literie 71965 8,1 60 021 6,9 - 16,6 

Bois et liège 44 649 5,1 42 369 4,8 - 5,1 

Jouets et engins de sport 1507 0,2 1308 0,1 - 13,2 

Papier 22 159 2,5 20 328 2,3 - 8,3 

Arts graphiques 49132 5,6 52 026 6,0 + 5,9 

Cuir 4611 0,5 3 777 0,4 - 18,1 

Caoutchouc et plastique 12 182 1,4 15 706 1,8 + 28,9 

Chimie 54 717 6,2 66 692 7,6 + 21 ,9 

Traitement du pétrole brut 554 0,1 ,533 0,1 - 3,8 

Terre et pierre 29 950 3,4 27 731 3,2 - 7,4 

Métallurgie 120 900 13,7 120 734 13,8 - 0,1 

Machines, appareils, véhicules 263 920 29,9 268 947 30,8 + 1,9 

dont ateliers de production 239 016 27,1 254 262 29,1 + 6,4 

ateliers de réparation 24 904 2,8 14 685 1,7 - 41,0 

Horlogerie 72 552 8,2 69 431 8,0 - 4,3 

Bijouterie 4 324 0,5 4123 0,5 - 4,7 

Instruments de musique 485 0,1 352 0,0 - 27,4 

TOTAL 881 571 100,0 873 182 100,0 - 1,0 

--- ~ - -· - - - -- -------- - - - - · -- -- -- -- ----- ------ - - -- - ---- ---

22. 



Tableau 2 

PROPORTION DU NOMBRE D' EMP LOIS DANS L'I ND USTRIE GENEVOISE PAR RAPPORT 

A L'ENSEMBLE DES EMPLOIS DANS L'INDUSTRIE SUISSE, PAR BRANCHE 

Unité: Pour cent 

BRANCH ES ECONOMIQU ES 

Produits alimentaires et fourragers 

Boissons 

Tabac 

Textile 

Vêtements, chaussures, literie 

Bois et liège 

Jouets et engins de sport 

Papier 

Arts graphiques 

Cuir 

Caoutchouc et plastique 

Ci.imie 

Traitement du péh·ole brut 

Terre et pierre 

Métallurgie 

Machines, appareils, véhicules 

dont ateliers de production 

ateliers de réparation 

Horlogerie 

Bijouterie 

lnstmments de musique 

TOT AL: Industrie, moyenne 

En dessous 
de la 

moyenne 

3,7 

1,1 

0,1 

2,0 

2,4 

-

1,7 

0,7 

2,4 

2,7 

1966 

3,7 

En dessus 
de la 

moyenne 

2 

13,0 

5,4 

5,0 

4,3 

5,0 

4,5 

10,3 

5,1 

22,4 

4,9 

En dessous 
de la 

moyenne 

3 

0,8 

0,0 

1,6 

2,3 

1,6 

1,0 

2,1 

2,7 

1971 

3,8 

En dessus 
de la 

moyenne 

4 

3,9 

14,5 

6,0 

5,6 

4,4 

4,8 

4,4 

11,8 

5,3 

25,1 

6,3 

23. 



Tableau 3. l. l. 

STRUCTU RE DU PERSONf\IEL DE L' INDUSTRIE SELON LE SEXE, LA NATIONALITË 

ET LE TYPE DE PERMIS, PAR BRANCHE ËCONOMIOUE 

GENEVE 1966 

SUISSES ËTRANGERS 

BRANCHES Sous permis Sous permis 
FE MM ES TOTAL 

ËCONO MI QUES dont d'établi ssement de séjour 
Total f emmes 

Unité: % 

Frontaliers 

dont dont 1 dont dont 
Total 

femmes Total , 1 femmes Total femmes Total femmes 

1 2 3 4 5 6 
1 

7 8 9 10 11 

Produits alimentaires 
et fourra gers 35,7 48,7 23 ,2 51,3 47,5 4,9 28,4 40,2 52,2 6,2 32,4 

Boissons 30,2 79,1 36,8 20,9 5,6 8,1 - 11 ,6 - 1,2 100,0 

Tabac 54,6 56,2 45,6 43,8 66,0 6,1 41,1 33,5 70,1 4,2 69,2 

Textile 63,6 80,3 64,2 19,7 61 ,5 7,6 60,0 10,6 57,1 1,5 100,0 

Vêtements, chaussures, 
literie 72,4 43,2 70,4 56,8 73,9 9,3 69,7 44,4 74,6 3,1 77,3 

Bois et liège 4,4 45,8 7,9 54,2 1,6 7,1 4,0 35,9 1,1 11,2 1,7 

Jouets et engins de sport - - - - - - - - - - -

Papier 46,5 51 ,1 34,4 48,9 59,1 3,8 50 ,0 38,9 64,6 6,2 30,4 

Arts graphiques 21,6 68,8 19,0 31,2 27,2 5,0 14,9 21,6 31,4 4,6 21 ,3 

Cuir 69,4 41,9 58,3 58,1 77,4 3,5 75,0 52 ,0 76,5 2,6 100,0 

Plastique 27,2 65,9 22 ,4 34,1 36,7 - - 28,4 40,0 5,7 20,0 

Chimie 41,5 69,3 37,5 30,7 50,5 6,9 42,4 17,8 48,6 6,0 65,7 

Traitement du pétrole 
brut - - - - - - - - - - -

Terre et pierre 3,9 27,3 9,6 72,7 1,7 5,1 3,7 58,8 1,2 8,8 4,7 

Métallurgie 18,9 46,2 18,8 53,8 19,1 7,4 13,0 39,9 21,1 6,5 13,8 

Macl;ti~es l appareils, 
vehtcu es 17,5 58,3 16,4 41,7 19,0 6,2 13,7 30,7 21,3 4,8 11 ,4 

dont ateliers de 
production 19,8 58,6 17,8 41,4 22,5 5,7 16,5 31,0 25,2 4,7 12,5 

dont ateliers de 
réparation 7,9 56,9 10,1 43,1 5,0 8,3 5,6 29,5 4,5 5,3 6,6 

Horlogerie 56,1 76,5 53,6 23,5 64,1 5,5 57,4 14,5 72,8 3,5 38,9 

Bijouterie 40,6 65,3 37,3 34,7 46,9 9,6 43,0 23,2 48,0 1,9 52 ,6 

Instruments de musique 0,4 66,7 - 33,3 1,3 12,5 33,3 20,8 - - -

TOTAL 29,2 58,7 27,9 41,3 31,0 6,3 26,5 29,9 33,2 5,1 23,8 

24. 



Tableau 3. l. 2. 

STRUCTURE DU PERSONNEL DE L'INDUSTRIE SELON LE SEXE, LA NATIONALITË 

ET LE TYPE DE PERMIS, PAR BRANCHE ËCONOMIOUE 

GENEVE 1971 

SUISSES ËTRANGERS 

BRANCHES 
FEMME~ Sous permis Sous permis 

TOTAL 
ËCONOMIOUES dont d' étrol issement de séjou r 

Total femmes 

Unité: % 

Frontaliers 

dont dont don t dont 
Total femmes Tota l femmes T otal femmes Total femmes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 
-

Produits ali men tai res 
et fourragers 34,0 39 ,3 22,4 60,7 41 ,6 10,7 34,0 30,5 51,5 19,5 30,3 

Boisso ns 16,4. 71 ,2 17,3 28,8 14,3 8,2 16,7 11,0 12,5 9,6 14,3 

Tabac 48,8 46,2 38,4 53,8 57,7 11 ,4 48,2 22,8 62 ,6 19,6 57 ,7 

Textile 61 ,5 100,0 61 ,5 - - - - - - - -

Vêtements, chaussures, 
literie 71,0 37,5 65,7 62,5 74,1 18,7 67 ,6 34,6 78,0 9,2 73,0 

Bois et liège 3,8 36,5 8,5 63,5 1,1 10,9 1,9 33,8 0,6 18,8 1,6 

Jouets et engins de sport - - - - - - - - - - -

Papier 44,9 38,3 38,2 61,7 49,0 12,1 35,9 39,9 53,9 9,7 45 ,2 

Arts graphiques 24,7 55,8 22,8 44,2 27,2 13,2 23,1 13,1 33,1 11,9 25,9 

Cuir 67,0 42,5 60,0 57,5 72,1 3,8 37,5 40,5 74,4 13,2 75,0 

Plastique 17,8 44,6 15,7 55 ,4 19,5 10,2 18,8 19,7 9,7 25,5 27,5 

Chimie 39,8 59,3 34,4 40,7 47,6 11,4 38,5 11,6 46,2 17,7 54,4 

Traitement du pétrole 
brut - - - - - - - - - - -

Terre et pierre 5,2 21,5 16,0 78,5 2,2 15,8 2,2 43,8 0,8 18,9 5,5 

Métallurgie 18,5 39,0 20,0 61,0 17,6 16,6 16,1 27 ,4 19,6 17,0 15,8 

MacJ;U~es l appareils, 
veh1Cu es 18,6 45,7 16,4 54,3 20,5 15,5 19,1 22,9 24,2 15,9 16,6 

dont ateliers de 
production 20,3 46,0 17,5 54,0 22,7 15,3 21,3 23,1 27,3 15,6 17,2 

dont ateliers de 
réparation 8,0 43,3 9,0 56,7 7,2 17,2 7,1 21,8 2,9 17,7 12,7 

Horlogerie 55,4 63,1 51,9 36,9 61 ,5 12,1 61 ,8 13,2 69 ,2 11 ,6 52,4 

Bijouterie 41,7 53,0 36,8 47,0 47,2 16,3 42 ,6 17,1 54,8 13,6 43,3 

Instruments de musiqm 4,5 54,5 - 45,5 10,0 9,1 - 36,4 12,5 - -

TOTAL 29,1 48,1 27,5 51,9 30,5 14,1 28,1 21,8 33,9 16,0 28,0 

-

25. 



Tableau 3. 2. l. 

STRUCTU RE DU PERSONNEL DE L'INDUSTRIE SELON LE SEXE, LA NATIONALITË 

ET LE TYPE DE PE RMIS, PAR BRANCHE ËCONOMIOUE 

SUISSE 1966 Unité :% 

SUISSES ËTRANGERS 

BRANCHES TOTAL 
Sous permis Sous permis de séjour 

FEMMES 
Total dont d'établ issement et frontaliers (1) 

ËCONOMIOUES femmes dont dont dont 
Total femm es Total femmes Total femmes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Produits dimentaircs 
et fourragers 40,0 66,6 33,7 33,4 52,7 2,7 35,9 30,7 54,2 

Boissons 12,9 80,5 12,3 19,5 15,5 2,6 11,5 16,9 16,1 

Tabac 63,9 66,2 53,5 33,8 84,1 3,1 65,4 30,7 86,0 

Textile 53,8 53,0 42,9 47,0 66,0 4,4 63,6 42,6 66,3 

Vêtements, chaussures, 
literie 73,7 44,1 63,6 55,9 81 ,7 4,1 73,7 51,8 82,3 

Bois et liège 10,9 67,3 10,3 32,7 12,2 3,4 7,4 29,3 12,7 

Jouets et engins de sport 30,7 62,9 27,5 37,1 36,1 4,1 26,2 33,0 37,3 

Papier 35,3 67,4 28,5 32,6 49,4 3,5 43,1 29,1 50,2 

Arts graphiques 28,4 80,6 27,0 19,4 34,7 3,6 24,7 15,8 36,9 

Cuir 48,1 55,2 38,8 44,8 59,7 4,2 45,6 40,6 61 ,1 

Caoutchouc et plastique 26,9 62,3 21,8 37,7 35,3 3,7 26,9 34,0 36,2 

Chimie 26,3 81,5 24,9 18,5 32,3 3,4 28,7 15,1 33,1 

Traitement du pétrole 
brut 4,9 70,4 5,6 29,6 3,0 2,2 16,7 27,4 2,0 

Terre et pierre 9,9 54,4 11,1 45,6 8,4 3,9 10,2 41,7 8,2 

Métalluq;ie 14,5 64,1 13,7 35,9 15,9 4,1 14,3 31,8 16,1 

Macl}il).eSl appareils, 
velucu es 16,4 68,5 13,9 31,5 21,7 5,1 16,9 26,4 22,7 

dont ateliers de 
production 17,3 68,1 14,4 31,9 23,3 5,1 18,1 26,8 24,3 

dont ateliers de 
réparation 7,7 72,2 9,2 27,8 3,9 4,9 4,8 22,9 3,7 

Horlogerie 49,8 78,5 45,5 21 ,5 65,6 2,5 53,6 19,0 67,2 

Bijouterü~ 36,5 73,0 34,8 27,0 41,0 5,2 34,4 21,8 42,6 

Instruments de musique 10,8 80,2 10,1 19,8 13,6 9,0 10,0 10,8 16,7 

TOTAL 29,7 66,3 24,9 33,7 39,0 4,1 29,3 29,6 40,4 

(1) Dans l' ensemble du pays,la proportion des frontali ers étant faible , ces derniers sont regroupés avec les étrangers ayant un permis de séjour. 

26. 



Tableau 3. 2. 2. 

STRUCTU RE DU PERSON NEL DE L' INDUSTR IE SELON LE SEXE, LA NAT IONALITË 

ET LE TYPE DE PERM IS, PAR BRANCHE ÉCONOMIQUE 

SUISSE 1971 
Unité:% 

SUISSES ËTRANGERS 

BRANCHES FEMMES TOTAL 
Sous permis Sous permis de sé jour 

Total dont d'établi sse ment et frontal iers (1 ) 

ËCONOMIQU ES 
femmes 

dont dont dont 
Total femm es Tota l femm es Total f emmes 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 

Produits alimentaires 
et fourra gers 37,7 66,0 31 ,0 34,0 50,7 5,9 41,9 28,1 52,5 

Boissons 14,7 80,2 13,8 19,8 18,5 4,6 14,4 15,2 19,8 

Tabac 54,6 60,9 43,0 39,1 72 ,7 8,0 60,0 31 ,1 76 ,0 

Textile 49,4 51 ,2 40,5 48,8 58,7 9,7 60,9 39,1 58,1 

Vêtements, chaussures, 
literie 73,2 39,7 62,4 60,3 80,3 10,4 76,7 49 ,9 81 ,1 

Bois et liège 12,9 67,2 11 ,8 32,8 15,0 8,1 12,5 24,7 15,9 

Jouets et engins de sport 29,4 73,2 26,6 26,8 37,1 7,0 48,4 19,8 33,2 

Papier 34,1 64,5 27,0 35,5 47,1 8,3 45,2 27,2 47,7 

Arts graphiques 29,1 77,8 27,8 22,2 33,7 7,7 30,4 14,5 35,6 

Cuir 49,8 55,1 42,1 44,9 59,3 10,1 50,9 34,8 61 ,7 

Caoutchouc et plastique 28,3 62 ,3 24,0 37,7 35,5 9,0 36,8 28,7 35,1 

Chimie 28,0 74,4 26,4 25,6 32,9 5,6 30,0 20,0 33,7 

Traitement du pétrole 
4 ,3 73,7 5,9 26,3 9,2 17,1 brut - - -

Terre ct pierre 10,5 52 ,8 11,8 47 ,2 9,1 8,4 13,4 38,8 8,1 

Métallurgie 16,9 61,9 15,9 38,1 18,5 9,2 18,3 28,9 18,6 

Macl;lil).eS l appareils, 
vehiCu es 18,5 66,2 15,7 33,8 24,2 10,1 21,6 23,7 25,2 

dont ateliers de 
production 19,1 65,9 16,0 34,1 25,1 10,2 22,5 23,9 26,2 

dont ateliers de 
réparation 8,8 71,5 10,1 28,5 5,4 9,0 5,0 19,5 5,6 

Horlogerie 49,7 72 ,2 45,4 27,8 60,8 6,4 58,6 21,4 .61,4 

Bijouterie 32,0 ' 61,1 31 ,4 38,9 33,1 9,9 33,7 29,0 32,9 

Instruments de musique 10,8 77,0 10,0 23 ,0 13,6 10,8 10,5 12,2 16,3 

TOTAL 29,4 64,2 24,7 35,8 37,6 8,7 32,9 27,1 39,1 

27 . 

(1) Dans l' ensemble du pays, la proportion des frontali ers étant f aible, ces derniers sont regroupés avec les ét rangers ayant un permis de séjour. 
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AN NEXE I 

Base de l a statistique de l ' indust rie 

"La présente statistique est le r ésultat d'enquêtes effec­

tuées dans les "entreprises indust rielles '' soumi ses à des prescrip­

tions spéciales par la loi f édérale du 13 mars 1964 sur le travail 

dans l' industrie, l'artisanat et le commerce 1). Selon l'article 

5, 2e alinéa, de cette lo i , 

"Sont réputées industri elles les exploitations qui font usage 

d'installations fixes à caractère durable pour produire, trans­

former ou traiter des biens ou pour produi re, transformer ou 

transporter de l' énergie, lorsque 

~ L' emploi de machines ou d ' autres installations techniques 

ou bien l' exécution d'opérations en série déterminent la manière 

de travaille r ou l'organisation du travail et que le per sonnel 

d'exploitation comprend, pour ces activités, au moins six tra­

vailleurs , ou lorsque 

b Des procédés automatiques exercent une influence détermi nante 

sur la manière de travailler ou l'organisation du travail, ou 

lorsque 

28. 

E La vie ou la santé des travailleurs sont exposées à des dangers 

particuliers." 

On tient pour travailleur toute personne occupée dans une 

entreprise soumise à la loi, de manière durable ou temporaire, 

durant tout ou partie de l'horaire de travail. On compte également 

comme travailleurs : les apprentis, les stagiaires, les volon taires 

et les autres personnes occupées dans l'entreprise surtout à des 

fins de formation ou pour se préparer au choix d'une profession. 

A moins que l'entreprise n'utilise un procédé automatique 

ou ne présente des dangers particuliers, l'assujettissement aux 

prescriptions spéciales concernant les entreprises industrielles 

reste en principe subordonné à l' emploi d'au moins six travailleurs. 

1) ''Statistique de l'industrie, septembre 1971"; du bureau fédéral 

de stat istique , "La vie économique 11 No 4, 1972; p. 175. Dé par­

tement fédéral de l'économie publ ique . 
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Pour le calcul de cet effectif minimum, on ne prend pas en considé­

ration : 

1. le personnel de bureau, technique ou commercial, ni les 

29. 

autres travailleurs qui ne sont pas occupés soit à la production, 

à la transformat ion ou au traitement de biens, soit à la produc­

tion, à la transformation ou au transport d'énergie; 

2. les apprentis, volontaires , stagiaires ni les autres personnes 

dont l ' occupation dans l'entreprise n'est que temporaire; 

3. les travailleurs occupés principalement à l'extérieur de l'ex­

ploitation , tels les monteurs, poseurs de fenêtres, chauffeurs, 

etc. 

A signaler en outre que ni la loi sur le travail ni les pres­

criptions s péciales concernant les entreprises industrielles ne s'ap­

pliquent aux exploitations familiales, c'est-à-dire aux entrep~ises 

dans lesquelles seuls sont occupés le conjoint du chef de l'entre­

prise, ses parents par le sang en ligne ascendante et descendante 

et leurs conjoints, ainsi que ses enfants adoptifs et les enfants 

de son conjoint." 

Certaines exploitations sont comprises dans l'enquête, mais 

n'apparaissent pas dans la statistique de l'industrie. "Il s' agit 

ici d'exploitations dans lesquelles on exerce une activité indus­

trielle au sens des dispositions légales, mais que les sciences 

économiques et la statistique ne rattachent habituellement pas à 

l'industrie 1). A titre d'exemple, ~n peut citer les carri ères , 

les usines de distribution d'électricité, de gaz et d'eau, les 

usines d'incinération des ordures, les menuiseries, les blanchis­

series, les teintureries de vêtements, les services de condition­

nement de maisons de commerce, les dépôts d'entreprises de cons­

truction et les ateliers des arsenaux." 

1) "Statistique de l'industrie, septembre 1971"; du bureau fédéral 

de statistique, ''La vie économique" No 4, 1972; p. 175. Dépar­

tement fédéral de l'économie publique. 



Annexe II 

MOUV EMENT A NN UEL DES EXP LOITAT IONS INDU ST RI ELLES 11) 

DE 1966 A 1971 

-

1966-67 1967-68 1968-69 

l. Augmentations : 

l.l. Nouveaux assujett issements 10 7 

1.2. Divisions d'exploitations - 2 

1.3. Changements d 'activité éco nomique (2) - -

1.4 . Révisions d'assujet tissement (inclusion 
dans la classe économique «industrie ») ( 3) 1 1 

Totall. Il 10 

2. Diminutions : 

2.1. Fermetures 14 13 

2.1.1. dont quittant le canton 2 -

2.2. Exploitations comptant moins de 6 
travailleurs 4 5 

2.3. Modification des bases légales 2 13 

2.4. Fusions d'exploitations 1 2 

2.5. Changements d'activité éco nomique 12) - -

2.6. Révisions d'assujettissement (exclusion de 
la classe économique «industrie,,) (8) · - 7 

Total2. 21 40 

3. Mouvement net -10 -30 

(1) Les mod if ications internes à la classe économique «industrie» ont été élimi nées. 
(2) Il y a eu 9 changements d'activité économique à l'intérieur de la classe « industrie». 
(3) Il y a eu, de p lus, 17 révisions d'assujettissement à l'intérieur de la classe «indust r ie» . 

3 

1 

-

-

4 

17 

-

4 

5 

-

-

1 

27 

-23 

1969-70 

6 

-

-

1 

7 

7 

-

9 

10 

-

-

-

26 

-19 

30. 

Unité : Nombre 

1970-71 TOTAL 

5 31 

3 6 

- -

- 3 

8 40 

6 57 

- 2 

2 24 

5 35 

2 5 

- -

- 8 

15 129 

-7 -89 

- - · ----· --------
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Annexe II 

MOUVEMENT DES EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES A GENEVE, SELON LA BRANCHE ËCONOMIOUE, DE 1966 A 1971 

BRANCHES 

ËCONOMIOUES 

Produits alimentaires . 
et fourragers 

Boissons 
Tabac 
Textile 
VêlP.ments, chaussu-

res, literie 
Bois et liège 
Jouets , enginsdesport 
Papier 
Arts graphiques 
Cuir 
Pla~ lique 

Chiruie 
Traitement du pétro-.~ 

le brut 
Terre et pierre 
Métallurgie 
Machines appareils 

véhicules 
dont ateliers de 

pro rluc t ion 
doht ateliers de 

réparation 
Horlogerie 
Bijouterie 
Instruments de 

musÏfJUe 

TOTAL 

Unité: Nombre 
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~ -
g ~ ·:6 ;:: dont ·}:; ::;: dont t;j ~ 
~- u- ~ u ~ m en cocu c w tf) com c Zro x,.... ë "' ~:J a> ~ -o Q) tf) ~:J w 1-+-' 
!:Uz "' c .,r::r E ~ "' -o c .,r::r E o 
o w E o ~ ·-E ffi "' "' c c c "' o ~ ·-E SI "' "' z l-w ·..;::::; c (/) -o -o . ~ co Ocorn ow ·.;: c tf) -o -o . wl 
w ~ ~ -~ Cl) -~ E g ~ i~ ~ B ~ ê ,..... :; -~ -~ CD ~ -~ ê, .-ê E g ~ 'B ~ ~ ~ § N 

2 
a: 0 co ~ c: 0 Q) 0 0 -~ 0 0 _J +-' :l -~ -a ~ -~ -<1) tl) 0 Q) 0 0 -~ 0 0 --' w .-en _ ~ w .Q a 01 ~ ·v; :::J ·en <:t:: ·v; ro <( w o- 5 0 V) = '+- - § a. Ol u -v; :J rn u ·;:;; ro <( > ro 
L t- :J '3' -~ x ~ '{1) ·:;: ~ ·; Q) ·; (l) t- E 'Ë +-' ëi -~ ~ :0 ~ ·u; x ~ :m ·:;: ~ ·; (]) ·:; Q) 1- :J +-' 
0 <( o (/) -~ a.> .s::. +-' w ro w ~ rn O. 0 w 0 c: x o co 0 tn ::J m .c ~ a> ro w o. w a. 0 0 ° 
z 1- z ~ 0 'b u ·:;: a: 'b a: ç a: ç 1- LL '0 s w E !::; ~ .3 LL 'b u ·:;: a: 'b a: ç a: ç 1- ~ !:: 

25 
2 
4 
5 

51 
42 

ll 
65 

7 
3 

22 

17 
78 

120 

61 

59 
55 
19 

1 

527 

1 .1 

2 

7 

3 

7 

1 
2 

3 

7 

5 

2 
1 

31 

1.2 

3 

1 

2 

3 

2 

1 

6 

1.3 

4 

2 
1 

1 

2 

3 

3 

9 

1.4 

2 

2 
2 

3 

3 

6 

3 

3 
1 
1 

20 

1.4.1 

6 

1 

1 

1 

1 

3 

1.4.2 

7 

1 

2 
1 

3 

3 

5 

3 

2 
1 
1 

17 

1 2.1 2.1.1 2.2 2.3 2.4 2.5 2.G 2 .6.1 2.6.2 2 3 

8 

9 

5 
6 

13 

1 
2 

8 

19 

13 

6 
2 
1 

66 
1 

9 

3 

1 

5 
4 

2 
4 

1 
2 

1 
8 

16 

11 

5 
10 

57 

10 

2 

2 

2 

Il 

1 

1 

3 
2 

1 
3 

3 

6 

2 

4 
3 
1 

24 

12 

12 
5 

1 
6 

11 

1 

10 

35 

13 

1 

1 

2 

2 

1 

5 

1 4 

2 
1 

1 

1 

4 

1 

3 

9 

15 

1 

2 

2 

3 

1 

5 

8 

3 

5 
2 
1 

25 

16 

1 

1 

5 

5 
1 

8 

17 

1 

2 

1 

3 

5 

3 

3 

1 
1 

17 

18 

5 

4 

22 
15 

3 
11 

1 
3 

2 
24 

47 

20 

27 
16 

2 

155 

19 

-t4 

-4 

-17 
- 9 

-3 
+2 

-1 

-2 
-16 

-28 

-7 

-21 
- 14 
-1 

--89 

0~ 
_j ...... 
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roO 
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20 

29 
2 
4 
1 

34 
33 

8 
67 

7 
3 

21 

-15 
62 

92 

54 

38 
41 
18 

1 

438 

(iT Changement d'activité à l'intérieur de la classe économique «industrie». (2) Revisions de type A: revisions d'assujettissement aboutissant à l'inclusion d'exploitations dans la cla~se économique 
«industrie» . (3) Revisions de type B: revisions de l'affectation à une branche économique à l'intérieur de la classe éconoMique «industrie». Les totaux des colonnes 1.4.2 et 2.62 sont donc égaux. 
(4) Revisions de type C: revisions de l'affectation à une branche économique aboutissant à l'exclusion d'exploitations dans la classe économique «industrie» . 
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